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feî)  Perfectionnement  aux  dispositifs  sanitaires  électromécaniques. 

If) 

@  Appareil  sanitaire  muni  d'un  système  de  pom- 
page  dans  lequel  le  corps  de  pompe  est  disposé 
dans  un  plan  horizontal  en  dessous  d'un 
moteur  électrique  de  manière  à  former  avec  ce 
dernier  un  ensemble  suspendu  élastiquement  à 
la  partie  arrière  d'un  W.C.  avec  l'arbre  d'entraî- 
nement  de  la  pompe  disposé  verticalement. 

Dans  cet  appareil,  l'ensemble  de  broyage  (1) 
est  logé  dans  un  boîtier  (2)  en  forme  de  cloche  à 
l'extérieur  et  au-dessous  duquel  l'orifice  d'ad- 
mission  de  l'ensemble  de  broyage  est  raccordé 
à  une  canalisation  en  U  (6)  orientée  vers  la 
sortie  de  la  cuvette  et  raccordée  à  son  orifice  de 
sortie  par  l'intermédiaire  d'un  joint  tournant  (7) 
muni  d'un  renifleur  (8),  une  patte  métallique 
(10)  en  V  munie  de  perçages  oblongs  s'adaptant 
aux  trous  de  fixation  du  réservoir  sur  la  cuvette 
assurant  la  suspension  élastique  de  l'ensemble. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  sanitaire  élec- 
tro-mécanique  pour  l'évacuation  forcée  des  eaux 
usées  chargées,  et  plus  spécialement  un  dispositif 
d'adaptation  d'un  système  de  broyage  à  toute  cuvette 
de  W.C.  de  type  courant. 

Dans  son  brevet  français  2.607.843,  le  deman- 
deur  a  décrit  notamment  un  appareil  sanitaire  muni 
d'un  système  de  pompage  comprenant  un  corps  de 
pompe  muni  de  pales  entraînées  en  rotation  par  un 
arbre  entraîné  par  un  moteur  électrique  et  un  conduit 
de  refoulement  caractérisé  par  le  fait  que  le  corps  de 
pompe  est  disposé  dans  un  plan  horizontal  en  des- 
sous  du  moteur  électrique  de  manière  à  former  avec 
ce  dernier  un  ensemble  suspendu  élastiquement  à  la 
partie  arrière  d'un  W.C.  quelconque,  l'arbre  d'entraî- 
nement  de  la  pompe  étant  disposé  verticalement. 

La  présente  invention  vise  un  perfectionnement  à 
ce  système.  Elle  a  pour  but  de  procurer  un  ensemble 
de  broyage  du  type  décrit  ci-dessus  qui  puisse  être 
très  aisément  monté  aussi  bien  dans  une  cuvette  spé- 
cialement  agencée  pour  le  recevoir  que  dans 
n'importe  quelle  cuvette  existante,  notamment  les 
cuvettes  équipées  d'un  réservoir  de  chasse.  Dans  ce 
but  le  perfectionnement  objet  de  l'invention  tout  en 
conservant  les  qualités  inhérentes  au  système  de 
pompage  employé,  (principalement  la  libération  de 
place  au  sol  favorisant  l'hygiène,  l'accessibilité  méca- 
nique  pour  l'entretien,  la  facilité  de  montage  même 
par  du  personnel  non  spécialisé  et  l'absence  de  vibra- 
tions),  doit  également  être  apte  à  s'adapter  aussi  bien 
à  droite  qu'à  gauche  sur  les  cuvettes  à  réservoir  de 
chasse  en  dépassant  le  moins  possible  de  l'emprise 
de  la  cuvette. 

Ces  buts  sont  atteints  selon  l'invention  par  le  fait 
que  l'ensemble  de  broyage  est  logé  dans  un  boîtier  en 
forme  de  cloche  dans  lequel  sont  également  logés 
une  minuterie,  un  capteur  de  niveau,  et  une  chambre 
de  décompression  raccordée  au  capteur  de  niveau  ; 
que  à  l'extérieur  du  boîtier  et  au-dessous  de  ce  der- 
nier  l'orifice  d'admission  de  l'ensemble  de  broyage 
est  raccordé  à  une  canalisation  en  U  orientée  vers  la 
sortie  de  la  cuvette  ;  que  cette  canalisation  en  U  est 
raccordée  à  l'orifice  de  sortie  de  la  cuvette  par  l'inter- 
médiaire  d'un  joint  tournant  muni  d'un  renifleur  et 
qu'une  patte  métallique  en  V  munie  de  perçages 
oblongs  s'adaptant  aux  trous  de  fixation  du  réservoir 
sur  la  cuvette,  assure  la  suspension  élastique  de 
l'ensemble. 

Pour  la  compréhension  de  l'invention,  il  est 
expressément  fait  ici  référence  à  la  description  de 
l'ensemble  de  broyage  du  brevet  français  2.607.843. 

Les  figures  annexées  présentent  schématique- 
ment  : 

-  une  coupe  transversale  du  dispositif  selon 
l'invention  (Figure  1)  ; 
-  une  vue  de  dessus  partiellement  éclatée  du  boî- 
tier  (Figure  2)  ; 
-  une  vue  en  élévation  selon  la  flèche  A  de  la 

figure  2,  la  canalisation  en  U  étant  omise. 
Sur  les  figures  l'ensemble  de  broyage  qui  fait 

l'objet  de  la  description  du  brevet  2.607.843  est  repré- 
senté  par  la  référence  1.  Les  autres  pièces  du  dispo- 

5  sitif  sont  référencées  comme  suit  :  le  boîtier  en  cloche 
2,  le  capteur  de  niveau  3,  la  chambre  de  décompres- 
sion  5,  le  tuyau  d'évacuation  4,  la  canalisation  en  U 
6,  le  raccord  tournant  7,  son  renifleur  8,  l'orifice  de 
visite  9,  la  patte  de  suspension  10,  le  corps  de  pompe 

10  11. 

Revendications 

15  1.  Appareil  sanitaire  muni  d'un  système  de  pom- 
page  comprenant  un  corps  de  pompe  muni  de 
pales  entraînées  en  rotation  par  un  arbre  entraîné 
par  un  moteur  électrique  et  un  conduit  de  refou- 
lement  dans  lequel  le  corps  de  pompe  est  dis- 

20  posé  dans  un  plan  horizontal  en  dessous  du 
moteur  électrique  de  manière  à  former  avec  ce 
dernier  un  ensemble  suspendu  élastiquement  à 
la  partie  arrière  d'un  W.C.  quelconque,  l'arbre 
d'entraînement  de  la  pompe  étant  disposé  verti- 

25  calement  caractérisé  par  le  fait  que  l'ensemble  de 
broyage  (1)  est  loge  dans  un  boîtier  (2)  en  forme 
de  cloche  dans  lequel  sont  également  loges  une 
minuterie,  un  capteur  de  niveau  (3)  et  une  cham- 
bre  de  décompression  (5)  raccordée  au  capteur 

30  de  niveau  ,  en  ce  que  à  l'extérieur  du  boîtier  et  au- 
dessous  de  ce  dernier  l'orifice  d'admission  de 
l'ensemble  de  broyage  est  raccorde  à  une  cana- 
lisation  en  U  (6)  orientée  vers  la  sortie  de  la 
cuvette  en  ce  que  cette  canalisation  en  U  est  rac- 

35  cordée  à  l'orifice  de  sortie  de  la  cuvette  par  l'inter- 
médiaire  d'un  joint  tournant  (7)  munid'un  renifleur 
(8)  et  en  ce  qu'une  patte  métallique  (10)  en  V 
munie  de  perçages  oblongs  s'adaptant  aux  trous 
de  fixation  du  réservoir  sur  la  cuvette,  assure  la 

40  suspension  élastique  de  l'ensemble. 
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